
BILAN

Opération dédiée au contrôle du respect des interdictions de
circuler pour les véhicules lourds transportant des

marchandises lors d’un week-end estival

Samedi 19 août 2023 – 08:30→11:30

Péage de Myennes - A77 (58) – sens Paris→Nevers



La Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement et  du  Logement

(DREAL) Bourgogne-Franche-Comté a organisé, le samedi 19 août 2023 entre 8:30 et

11:30,  une opération dédiée au contrôle des véhicules poids-lourds (ou ensembles

de véhicules) affectés au transport de marchandises.

Elle a eu lieu au péage de Myennes sur l’A77 (58), dans le sens de circulation Paris-

>Nevers, menée conjointement par :

-  les  Contrôleurs  des  Transports  Terrestres  (CTT)  de  la  Direction  Régionale  de

l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  de  Bourgogne-

Franche-Comté (antenne de contrôle de Nevers),

- l’Escadron Départemental de Sécurité Routière (EDSR) de la Gendarmerie de la

Nièvre.

Le bielan de cette opération est le suivant :

13 poids-lourds contrôlés 

7 véhicules en interdiction de circuler (soit plus de 50 %)

2 repos journaliers insuffisants

1 conduite sans interruption trop importante

2 absences de déclaration de détachement du conducteur

2 documents de transport incomplets

1 délit pour non-retour au pays du conducteur dans les 28 derniers jours 
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